
prescription blanchiment d'argent

Par Misscaprice, le 20/05/2008 à 16:30

Bonjour

j'ai beau chercher, je ne trouve nulle part la prescription du blanchiment d'argent!

je pense que c'est 3 ans à compter des agissements délictueux, mais savez vous si la 
jurisprudence a prévu des exceptions pour fixer le point de départ au jour où l'infraction a pu 
être constatée? merci !

merci pour vos réponses!

Par Ishou, le 20/05/2008 à 18:09

Sachant que c'est très sévèrement puni, je trouve que 3 ans, c'est trop court

Par Camille, le 21/05/2008 à 11:59

Bonjour,
Blanchiment d'argent propre ou blanchiment d'argent sale ? :))Image not found or type unknown

Par Ishou, le 21/05/2008 à 18:29

Sale, l'argent est toujours sale

Par Katharina, le 21/05/2008 à 19:52

[quote="Poussinou":3rhxdkm0]Sale, l'argent est toujours sale[/quote:3rhxdkm0]

C'est exactement ce que dit toujours mon prof de compta :lol:Image not found or type unknown

Copyright © 2025 Juristudiant.com - Tous droits réservés


